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ORGANISATION SUISSE D’AIDE AUX REFUGIES

Une Suisse interdite a
Argumentaire

ux refugies ? NON ä l’ini
I------------------------------------------------------------------------------------------- 1

Injuste, inapplicable et inhumaine
L’Organisation suisse d’aide aux refugies (OSAR) vous invite ä rejeter rinitiative de l’UDC sur l’asile pour les raisons suivantes:

Les victimes de persecutions n’obtien- 
nent plus l’asile
Quiconque entre en Suisse apres avoir traver- 
se un Etat tiers sür doit etre renvoy£ dans ce 
pays. Voilä ce que preconise l’initiative de l’UDC 
sur l’asile. Notre pays est en toure d’Etats tiers 
sürs. Plus de 98 % des requerants d’asile fuient 
par voie terrestre. La Suisse serait d£s lors dans 
l’obligation de refouler tous les demandeurs 
d’asile, sans distinction: victimes de persecu
tions, de tortures, personnes traumatistes; fa- 
milles ou mineurs non accompagnes. Comme 
rinitiative ne prevoit aucune exception, l’acces 
ä l’asile serait soigneusement verrouille.

Tous exclus, y  compris les enfants
Manuel, un jeune angolais de 14 ans, a depo- 
sd une demande d ’asile en Suisse. II a entrepris 
seul cette demarche, ses parents ayant peri pen- 
dant la guerre. L’adolescent est entre clandes- 
tinement dans nosfrontitres, via l’Italie, avec 
l’aide d ’un passeur. Des son arrivee, il s’est an- 
rionce ä la police. Manuel a sollicite la protec
tion de notre pays car sa tante y  vit. En Angola 
-  un Etat ruine par les conßits et menace de 

famine -  aucune institution ne pouvait le 
prendre en Charge. Au benefice d ’une admis- 
sion provisoire, l’orphelin demeure aujourd’hui 
chez sa parente, qui le traite comme son enfant. 
Si 1’initiative de l’UDC avait eti en vigueur, 
Manuel n ’auraitpas pu deposer une demande 
d’asile. II aurait ete refoule et prive de sa «niere 
de substitution ».

Inapplicable et inhumaine
Le renvoi d’exiles vers des Etats tiers dopend 
d’une part de l’existence d’accords de readmis- 
sion, d’autre part de preuves attestant de leur 
sejour prealable. Les pays voisins du nötre ne 
reprendront pas d’office les requerants refou- 
le s : bon nombre d’entre eux se verront refuser 
l’asile et de la Suisse et de l’Etat tiers. Conse- 
quences: les victimes de l’exil resteraient dans 
nos frontiferes, mais avec un Statut precaire. 
Elles n’auraient pas droit au regroupement fa- 
milial et seraient privees d’aide ä l’integration. 
Leur acees au marche du travail serait des plus 
aleatoires.

La torture cesse d ’etre un m otif d ’asile
Perseeule en raison d ’articles denongant la 
condition des Kurdes en Turquie, Celim K, jour- 
naliste,fuit son pays. II traverse la Hongrie et 
l’Autriche avant d ’arriver en Suisse oü il depo- 
se une demande d’asile. Tortures, detention ar- 
bitraire et mauvais traitements etqffent sa re- 
quete qui se solde par une reponse positive. 
Reconnu comme refugtt, Celim s’empresse de 
faire venirsa femme et ses enfants, aussi en dan- 
ger. Aujourd’hui, il vit aupres des siens et tente 
de reconstuire son existence.
L’initiative de l’UDC ne permettrait plus ä Celim 
de recevoir l’asile dans notre pays car il aurait 
pu deposer sa demande en Autriche. En ima- 
ginant que ce pays refuse de readrnettre Celim 
et qu’il doive des lors resterdans nosfrontieres, 
il n’obtiendrait tout de mime pas le Statut de

refugie. II ne pourrait ni faire venir sa famille, 
ni beneficier de mesures d ’integration.

De nouveaux moyens de (re)pression
A titre de sanction, l’initiative prevoit de reser- 
ver les traitements medicaux aux situations 
d’urgence, de limiter l’assistance ä un logement 
et de la nourriture, et de n’autoriser l’exercice 
d’une activite lucrative que dans le cadre de 
programmes d’occupation.
De telles propositions posent des questions 
6thiques : peut-on refuser des soins medicaux 
ä une personne malade ? Qui decidera de dif- 
ferer le recours ä im praticien ? Quand l’etat du 
malade sera-t-il juge suffisamment critique pour 
meriter une intervention?
L’aide accordee aux requerants d’asile est d’ores 
et d6jä de 20 ä 50 % inferieure ä celle des 
Suisses. La reduire encore reviendrait ä en- 
freindre le droit au minimum vital, garanti par 
la Constitution.
Enfin, rinterdiction de travailler gen^rerait des 
frais d’assistance suppl6mentaires qui se chif- 
freraient par millions de francs.

Jürg Schertenleib

L’OSAR s ’engage activement pour pre- 
server la tradition humanitaire de la Suis
se; pour que notre pays continue ä pro- 
teger les victimes de persecutions et ä les 
traiter de maniere humaine. NON ä l’ini
tiative!

Je m’engage dans la Campagne contre l’initiative de l ’UDC sur l’asile !

□  J’ai besoin de ___ ex. autocollants ____ex. flyers (A5) ____ex. argumentaires (A5,44 pages)
___ ex. de ce journal ____ ex. bulletins de versement pour le financement de la Campagne

□  Je desire soutenir la Campagne par un don
□  Je souhaite recevoir des informations regulieres sur la Campagne

Nom, prenom NPA, Heu

Profession /  fonction Telephone, fax

Adresse E-mail

Editorial

Renvoyer ä : Organisation suisse d’aide aux refugies (OSAR), case postale 8 154 ,30 0 1 Berne ou par fa x : 031 /  370 75 00

D’autres actions sont possibles. Pour en savoir plus, contactez: Stan Frossard, coordinateur de Campagne, tel. 0 313 70  75 63, stan.frossard@sfh-osar.ch

i'
Les refugies 
comptent sur 
vous!
Fin de l’asile en Suisse: voilä ce que preco
nise rinitiative de l’UDC. Notre pays n’avait 
jamais subi, depuis la Seconde Guerre mon
diale, pareille atteinte ä sa tradition huma
nitaire, ä sa compassion et ä sa solidaritö. 
L’UDC dissimule ses revendications exces- 
sives sous le couvert de la lutte contre les 
«abus». En realite, son initiative est un mi- 
roir aux alouettes. Elle frappe toutes les 
personnes en quete de sccurite -  et souvent 
desireuses de retrouver leur famille disper- 
s6e par les persecutions et la guerre -  qui 
deposent une demande d’asile en Suisse 
aprös avoir transite par un Etat voisin sür. 
La Suisse etant entouree de pays sürs et la 
majorite des exiles fuyant par voie ter
restre, ce texte exclut purement et simple- 
ment tous les refugies. L’initiative prevoit 
encore des sanctions a l’encontre des com- 
pagnies aeriennes qui embarquent des exi
les sans documents de voyage. La voie des 
airs devient, eile aussi, inaccessible.
Si le fait de deposer une demande d’asile 
est pergu comme un abus, autant pre- 
tendre que les r6fugi6s sont des fraudeurs, 
des profiteurs, qui ne meritent pas d’etre 
pris au serieux. Un grave coup porte au 
respect de la dignite humaine. Et tandis 
que les initiants goüteront ä une parfaite 
tranquiliite dans leur coin, les autorit6s et 
les oeuvres d’entraide devront annoncer 
aux familles en detresse, aux individus 
persecutes, parvenus sains et saufs en 
Suisse : « II n’y a pas de place pour vous ici. 
Cherchez asile ailleurs!» Les exiles seront 
alors soit readmis par un Etat voisin, soit 
renvoyes ä la case depart et livr£s ä leurs 
bourreaux, victimes d’un sinistre jeu de 
balle. Et m6me en supposant que les Etats 
voisins les reprennent, l’initiative entraine- 
rait des repercussions negatives sur la Co
operation entre la Suisse et ses partenaires 
europeens. Comme si notre petit pays pou
vait faire cavalier seul!
Nous refusons que notre pays soit traine 
dans la boue, que d’autres nations nous 
montrent du doigt en disant: «Regardez 
l’opulente Suisse, eile n’accueille plus de 
refugies».
C’est pourquoi nous nous battons, aux cö- 
tes du Conseil federal et du Parlement, et au 
nom de notre tradition humanitaire, contre 
l’initiative de l’UDC. Nous disons resolu- 
ment NON ä l’intolerance et ä l’exclusion. 
Aidez-nous dans cette lutte! Nous avons un 
besoin urgent de dons pour financer notre 
Campagne. Mais vos voix importent plus en
core. Nous vous prions instamment de ghs- 
ser le 24 novembre un NON dans l’ume. Les 
refugies comptent sur vous.

Alberto Ackermann, 
secrüaire central de l ’OSAR

E d iteu r: OSAR. © 2002 OSAR reprod. autorisöe en m entionnant la  source labe! de qualitfe ZEWO attrihue aux institutions d’utilitö publique.
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ORGANISATION SUISSE D’AIDE AUX REFUGIES

ative de l’UDC sur l’asile le 24 novembre 2002 !
Refugiee colombienne

« C’est difficile, mais ici je suis en securite »
Refugiee politique en Suisse, Maria a du 
fuir de Colombie pour sauver sa vie. 
Sous le regime de l’initiative de l’UDC, 
eile n'aurait pu obtenir Pasile dans 
notre pays. Temoignage.

«Jamais je n’aurais imagine devoir un jour 
quitter mon pays, tout abandonner et recom- 
mencer ä zero. C’est terrible!» L’histoire de 
Maria se compose de deux chapitres distincts: 
avant le 29 mars 1996, cette quadragenaire 
epanouie mene une existence heureuse et ai- 
sec. Passionnee d’art et de musique, eile s’oc- 
cupe, avec son mari Jose, d’un cai'e culturel ä 
Bogota, capitale de la Colombie. Le couple vit 
dans un vaste appartement, amenago' au-des- 
sus de l’etablissement. Outre son travail au 
restaurant, Jose milite dans un parti legal de 
gauche et a ete elu conseiller municipal. La 
veille du 29 mars 1996 marque un tournant 
decisif dans la vie du couple : Maria apprend, 
terrorisee, que l’armee projette de perquisi- 
tionner sa maison, une Operation qui s’inscrit 
dans le cadre des violences quotidiennes 
entre le pouvoir et la guerilla marxiste des 
FARC. Elle reagit immediatement et, aidee 
d’amis, caehe son epoux.

Digne d’un polar
Le lendemain, quelque 200 soldats encerclent 
le bätiment. Vetus de gilet pare-balles, fusil au 
poing, des hommes investissent le cafe; 
d’autres montent ä l’etage superieur et 
fouillent la maison de fond en comble. Jose est 
soupgonne de detention d’armes. La denon-

ciation anonyme dont il fait l’objet le presente 
egalement comme un dangereux agitateur, ä 
la tete d’une guerilla active dans la capitale. 
Mais ä l’exception de livres juges subversifs, 
l’armee ne trouve rien. Elle deeide pourtant de 
placer les lieux sous surveillance et intimide 
Maria pour savoir oü se terre son mari. Six 
mois s’ecoulent. Dans l’intervalle, Jose a fui 
en Equateur. Maria le rejoint. Malgre les me- 
sures de precaution prises, eile a ete suivie. 
Desormais son epoux n’est plus en securite 
dans ce pays voisin. La voyageuse rentre d’ur- 
gence en Colombie et sollicite l’aide d’une O r

ganisation humanitaire, proche d’Amnesty. 
International. «II n’y a qu’une solution: l’exil» 
lui expliquent en substance ses interlocu- 
teurs. «Nous pouvons envoyer votre mari en 
Suede ou en Suisse. Que preferez-vous?» 
Maria opte pour notre pays, car une de ses 
sceurs, marine ä un Suisse, y vit depuis plus de 
dix ans. «J’ai pens6 que ce serait plus faeile 
pour Jose.»

Brouiller les pistes
Le 7 decernbre 1996, Jose est enregistre 
comme requerant d’asile ä Geneve. Maria res- 
pire. Son mari est en securite. Elle imagine lui 
envoyer de l’argent et lui rendre visite deux ou 
trois fois l’an, en attendant que la Situation se 
calme. II n’en est rien. Des personnes la har- 
celent pour savoir oü a disparu son epoux. 
Aux mesures d’intimidation succedent les 
menaces de mort, proferees par des individus 
toujours plus agressifs. Maria contacte la po- 
lice. Celle-ci ne reagit pas. La peur la gagne.

Elle frappe ä la porte de l’organisation qui a 
aide son mari. «Ce 17 decernbre, sur leurs 
conseils, je ne suis plus jamais rentree chez 
moi. Pour brouiller les pistes, ils m’ont en- 
vovee en Allemagne. J’ai rejoint la Suisse par 
route et retrouve mon mari ä la veille de Noel,

ä la gare Lausanne.» Maria et Jose ont tous 
deux regu l’asile dans notre pays. Un Statut 
que la Suisse devrait aujourd’hui refuser ä 
cette femme, si l’initiative de l’UDC etait ac- 
ceptee... Injuste et inhumain !

Sonya M ermoud

Comme de nombreuses autres personnalites (voir www.initiative-asile.ch)

Ils sont contre l’initiative

Le 24 novembre, nous serons appeles ä voter 
sur l’initiative de l’UDC intitulee «contre les 
abus dans le droit d’asile». L’acceptation de ce

texte reviendrait ä tourner le dos ä notre tra- f  
dition humanitaire et ä mettre en peril notre 2

C/)

politique en mati&re d'asile, qui a toujours 6t6 g 
pragmatique et respectueuse de la dignite hu- |  
maine. Un oui ä Tinitiative verrouillerait, de 5 
fait, l’acces ä une procedure d’asile pour les 
personnes persecutees. Les requerants ayant 
reellement besoin de protection ne pour- 
raient ainsi plus etre reconnus comme refu- 
gies. On ne saurait tolerer une teile entorse 
aux droits fondamentaux dans un Etat 
comme le notre. Par ailleurs, nous ne sau- 
rions nous dörober ä nos responsabilitös. 
Nous ne pouvons, sans autre forme de procös, 
renvoyer les requerants dans un Etat tiers sür. 
Les renvois ne peuvent fonctionner qu’avec 
l’accord formel des Etats eoncernes. Je re- 
mercie l’OSAR et ses organisations parte- 
naires de soutenir le Conseil federal lors de 
cette votation.

R u th  M etzler-Arnold, C onseilU reßdtrale

L’initiative sur l’asile ne vise pas d’autre but 
que d’interdire aux refugies tout acces ä la 
Suisse.
Je suis n6 en 1943 dans un pays qui agissait 
de la sorte, j ’espfere bien m ourir dans un 
pays faisant mieux.

F ranz Hohler, Chansonnier et derivain

Ouvrons nos portes. Arretons de vivre en 
vase clos.
Ma fierte serait une Suisse ouverte ä toutes 
ces personnes persecutees fuyant des pays 
en guerre.
Alors soyons solidaires !
Que tous ces hommes, ces femmes, ces en- 
fants en detresse trouvent chez nous la s6- 
curite et la dignite.
NON NON NON ä une Suisse 6go'iste.

Frangois Silvant, com idien

Une frenesie de mouvement s’est emparee 
de Pbumanite. Pourtant, tous ne voyagent 
pas pour leur bon plaisir, loin s’en faut. Des 
populations entieres cherchent ä fuir la 
guerre, la guerre civile, les persecutions et 
la misere. At.tenuer cette detresse est un de
voir qui incombe ä tout pays. La Suisse s’en 
acquitte traditionnellement depuis sa fon- 
dation. Est-ce bien le moment de renoncer ä 
cette tradition ? Certainement pas !
Non ä l’initiative sur l’asile !

Rosemarie Simmen-Messmer, ancienm ConseilUre awc Etats
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